
SKI CLUB VOSGIEN 
THANN
Président : Fernand Ardizio
Adresse :   29, Faubourg des Vosges - 68800 THANN
Courriel : bea.thann@orange.fr 

scvt@thannski.com
Site web : http://scvt.thannski.com   

1.

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 18 DECEMBRE 2024

Le Mercredi 18 décembre 2024, le Ski Club Vosgien Thann a tenu son Assemblée Générale annuelle
à son club-house 68 fbg des Vosges à Thann.

Ordre du Jour

.1 Etablissement de la liste de présence
Prise en compte des procurations

.2 Approbation du PV de l'AG du 24/11/2023
.3 Rapport du groupe compétition (Jérôme Manigold)
.4 Rapport de l’école de glisse (Dominique Ardizio )
.5 Rapport de la section handisport (Gilles Koch)
.6 Rapport de la commission refuge (Jean Ardizio)
.7 Rapport de la commission remonte-pente (Dominique Pezzi)
.8 Rapport Dameuse (Dominique Pezzi/Denis Sellet)
.9 Activités d’été (responsables Groupe Compétition et Ecole de Glisse)
.10 Approbation des comptes de l’exercice 2023-2024 et du budget prévisionnel 2024-2025

            (Laurent SCHNEBELEN)
.11 Rapport des réviseurs aux comptes (Eric EINSITEL et Christophe ADAM)
.12 Rapport moral du Président
.13 Renouvellement partiel du Comité - Sont concernés :

Fernand ARDIZIO – Dominique ARDIZIO – Maurice DIETRICH -  Madeleine LAMY – Roland 
LEICHER – Jérôme Manigold – Dominique PEZZI – Didier SELLET - Daniel WOLFARTH – 
Bernard ZERRINGER.
Les nouvelles candidatures pour les élections au Comité peuvent se manifester jusqu’à l’AGO.
Les désistements peuvent également se faire valoir.
Prière d’en faire part à Fernand ARDIZIO par e-mail (bea.thann@orange.fr).

.14 Divers

.15 Clôture
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2.
1. Déclaration ouverture de séance par le Président Fernand ARDIZIO

1.  Vérifications des procurations et de la liste de présence pour le quorum requis afin de pouvoir
     délibérer valablement.
2. Annonce  des  excusés  ayant  fait  parvenir  leur  procuration  et/ou  un  courrier  ne  pouvant

honorer leur présence.
3. L’Assemblée est priée de se lever pour quelques instants de recueillement à la mémoire d'

illustres membres et de ceux disparus récemment.
4. Le Président remercie tous les membres présents.

Il renouvelle ses remerciements à la Famille PREVOT, Pierre-Edouard, son épouse Valérie 
et leurs enfants, pour la mise à disposition des locaux situés dans leurs domaine familial et 
qui nous permet le privilège d'avoir « pignon sur rue ».
Nos assemblées et réunions peuvent se tenir confortablement, tout en bénéficiant en plus 
d'un local technique « plein pied » de 40 m2 pour travailler et entreposer soigneusement 
« skis et matériels » tels que piquets de slalom, banderoles, pack chronométrage,... 
L'ensemble des responsables, dirigeants et compétiteurs de « Thannski Compétition » 
disposent de ce local qui a été spécialement aménagé par nos soins. Il est évident que nous 
nous portons garant au bon fonctionnement et à la propreté des lieux. Les travaux ont été 
effectués par nos responsables du club pour garantir le meilleur accueil aux « visiteurs », aux
utilisateurs et à chacun d'entre nous en remerciant tous ceux qui ont contribué à donner une 
belle image de notre association. Nous sommes liés avec notre hébergeur par un bail 
renouvelable tous les cinq ans valorisé sous forme de sponsoring. Les démarches auprès de 
notre assureur MAIF pour la RC Habitation ont été faites.

2. Approbation du PV de l’AG du 24 11 2023 (Exercice 2022-2023)

Le Président a rappelé que le PV a été diffusé en son temps pour être consulté afin d'anticiper les
questions et  commentaires à ce sujet  avant son approbation.  Contre 0 – Abstention 0 – Pour :  
 le PV est approuvé à l'unanimité des présents et représentés.

_______________

Avant de donner la parole aux responsables respectifs des différentes commissions citées à l'ordre
du jour ou du moins d'en aborder les sujets cités à l'ordre du jour ensemble, le point sur les effectifs
de  l’association  est  fait  sur  la  saison  2023-2024.  C’est  Madeleine  Lamy  qui  s’occupe  de
l’enregistrement et des inscriptions des licences, cartes neige, cotisations .

Effectifs :           
                    
Compétiteurs : 17 jeunes et 2 adultes
Moniteurs ESF : 11
Cadres nationaux et fédéraux : 18
Dirigeants et Officiels ayant un titre fédéral : 47

Carte-Neige Loisirs – Pratiquants -   Jeunes et adultes     : 100
Licenciés seniors   : 18   (masculin : 9 - féminin : 9)
Jeunes licenciés (jusqu’à la catégorie junior/18 ans inclus)     :

82  (masculin : 42 - féminin : 40)                                                 

Total     membres ayant un titre fédéral   : 174

Titres Pass-découverte   : 0
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A nos effectifs, on peut toutefois rajouter la présence de nombreux membres sympathisants qui 
s'acquittent d'une cotisation annuelle leur donnant un statut de membre à part entière et qui étoffent 
une large partie de nos réseaux. Ce qui leur permet d'accéder aux « infos » et au fonctionnement de 
notre club. Ils sont répartis comme suit  :
Cotisants individuels : 74 x 27€ = 1998 €
Cotisants couple :        52 x 37€ = 1924 €
                                     Total          3922 €

soit 178 membres cotisants qui se traduit d'un apport financier non négligeable pour notre 
association. On peut compter 352 membres au total faisant partie des réseaux du Ski Club Vosgien Thann, 
en nette diminution par rapport à la saison précédente. Attention à nos ressources financières, ne négligeons 
pas nos relations, l'aspect adhésion et sa dynamique.
                                                                                       

3. Rapport du Groupe Compétition 

La parole est donnée aux responsables présents pour nous éclairer sur le bilan et les projets du
groupe (saison 2023-2024).

Le Président rappelle que le fonctionnement du groupe de compétition du SCV Thann s’intègre dans
l’organisation générale de la structure sportive de Thannski en partenariat avec le SCR Thann.

Jérôme MANIGOLD nous rappelle l'état de fonctionnement de la mutualisation dont fait partie Thannski et
que Claudine METTLER, salariée du CD68, nous présente le bilan 2023/2024 Ski Compétition.

Bilan 2023/2024 Ski compétition 
Préambule : Première saison avec l’organisation SASA (Section Ski Sud Alsace) qui regroupe le ski 
club du Rossberg, Kruth, Mulhouse, St Amarin et Wesserling. Claudine Mettler est salarié en 
collaboration averc le CD68 et le CRMV.  Le début de saison a été marqué par un gros volume de 
ski en club et avec le PRJ ( Programme régional jeune). 
Bilan stage club : 2j Amneville/8j Kaunertal/5j Avoriaz/ 5j Deux Alpes/4j Kaunertal Bilan stage PRJ
: env 20j sur Glacier et à Zinal.
Malgré le manque de neige sur le massif, des entraînements ont pu avoir lieu à La Bresse et surtout 
au Ballon d’Alsace. 
Des entraînements se sont également déroulés sur Hasliberg.

Au niveau des courses chez les U14 et +, une Coupe des Vosges a eu lieu à La Bresse puis ensuite à 
Hasliberg et enfin la finale à Avoriaz sur un we. 
Concernant les U12 et moins, 5 courses ont pu avoir lieu dans la station du Ballon d’Alsace.
Le circuit citadin a pu se dérouler normalement avec des épreuves à Flaine/Val Cenis/Aurons/Les 
Gets pour la finale.
Déplacement également pour les U14 et U16 à la Coupe d’Europe Citadin au Sauze et Pra loup 
Déplacement également pour les U16 en Coupe Interrégionale au Grand Bornand et Morzine. 
Participation au Championnat de France U12 à Mégève ( Coq d’or).
Participation à la Coupe de France U16 ( Écureuil).

Résultats : 
– 1 place de vice championne des Vosges U16 fille et la troisième place.
– Vice champion des Vosges U14 garçon.
– 1 titre de vice championne de France citadin en SG et géant U16 fille

 vainqueur de la Coupe de France Citadin U16 fille. 
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La préparation de Saison 23/24 :
▪ Entraînement physique tous les mercredis après midi ▪ Entraînement de section les mardi et jeudis 
▪ Stage de préparation physique au chalet VTM fin août 
▪ Stage 2 jours Amnéville fin septembre 
▪ Tests physiques grand est 7 octobre 
▪ Stage Toussaint 5 jours 
▪ Stage 11 novembre 3 jours 
▪ Ramassage des cailloux au Markstein 
▪ Stage Avoriaz 26 au 30 décembre 

La période de compétition :
▪ Participation à la coupe de France du jeune citadin (4 étapes) pour Agathe Dessertine, Luce 
Manigold, Anna Zumstein Félix Renou. 
▪ Participation à toutes les courses organisées sur le massif (Waouand Cup, Grand Prix U16 à adulte,
promotions, une bonne dizaine en tout à La Bresse, le Ballon d’Alsace), 
▪ Participations aux courses vosgiennes délocalisées à Hasliberg et Avoriaz 
▪ Qualification aux Ecureuils d’Or (Championnats de France U16 pour Luce et Agathe) 

Semaine type sur le massif :
▪ Mardi après-midi entraînement sections sportives 
▪ Mercredi matin: entraînement petits 
▪ Mercredi après-midi entraînement grands 
▪ Vendredi après-midi : lycéens 
▪ Samedi entraînement matin et ap midi 
▪ Dimanche: compétitons

 Résultats individuels :

Luce Manigold 
▪ 30 ème et 15 ème 2009 en géant aux Ecureuils (championnats de France U16) 
▪ Vainqueur du classement général de la Coupe de France du Jeune Citadin 
▪ Sur le podium de nombreuses coupes de France du Jeune Citadin

Agathe Dessertine 
▪ 35 ème et 17ème 2009 du géant des écureuils (championnat de France U16) ▪ Sur le podium de 
nombreuses coupes de France du jeune citadin 
▪ 2ème au classement général de la Coupe des Vosges 

Anna Zumstein 
▪ 3 ème au classement général du classement Coupe d’Argent 
▪ A participé à toutes les étapes de la Coupe de France du jeune citadin 
▪ Sur le podium de plusieurs coupes d’argent

Emilien Baumgart 
▪ Qualifié pour les Coqs d’Or (Championnat de France U12 )
▪ Sur le podium de nombreuses coupes d’argent massif 
▪ 2 ème au classement général de la Coupe d’Argent (Coupe des Vosges) 

Valentin Rost 
▪ Plusieurs podiums sur les courses massif  
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Felix Renou 
▪ A participé à plusieurs étapes de la coupe de France du jeune citadin 
▪ 14ème au classement general de la Coupe d’Argent U16 

Mathys Auer - Iliana Auer - Swann Moalic 
▪ Sur le podium de nombreuses courses sur le massif vosgien 
Adèle Manigold 
▪ Vainqueur d’une course promotion au Ballon d’Alsace
Honorine Minéry 
▪ De nombreux podiums sur les courses promo du massif  

Premier podium pour Anne Prévot - Achille Minéry 
et aussi des places d'honneur pour Maelys Monnier, Montaine et Léopold Dehlinger, Rousset Lois,
Keylan Degert et les pokepeufs Léontine Mathieu, Emy Wrobel, Mathéo Blosenhauer, Ardizio 
Naomie!! 

L'assemblée félicite Claudine, Jérôme et l'encadrement pour les efforts et l'investissement personnel 
consenti à cette action très meritante en resultats.

Les courses organisées par Thannski Compétitions :
"Coupe Papajo" en Janvier et "GP ThannSki - Mémorial Jean Bott" en Mars n'ont pas pu avoir lieu
sur le massif faute de neige.

4. Rapport de l’Ecole de Glisse

Dominique Ardizio, responsable de l'école de glisse, a pris la parole et a remis son compte-rendu :

Effectifs saison 2023/24

Participants : 56 (-7)

Encadrants : 18

MF1 : 5

MF2 : 9

Entraîneur : 2

Accompagnateurs : 2

Suite à des conditions hivernales difficiles, seules 7 sorties ont eu lieu le samedi, destination Ballon 
d'Alsace et Markstein. Les tests de passages d'étoiles qui ont été annulés faute de neige la veille de 
la date prévue, ont été reportés et organisés lors de la sortie à Hasliberg qui a eu lieu le 06 Avril,

Le groupe de pré-compétion Pokepeuf qui entame sa troisième saison de ski, profite des mercredi et 
samedi pour s'aguerrir. Camille qui est le moniteur référend de ce groupe les a encadrés le samedi et 
les moniteurs fédéraux le mercredi. 7 sorties ont été effectuées les mercredis.

Le bilan financier se clos sur un résultat positif. Le système de fidélisation pour les enfants les 
plusassidus se pérennise et bien que cette remise soit importante, elle n'affecte pas ce bilan.

L'association belge Ocarina de Verviers-Eupen a fait appel à nous pour la troisième année de suite 
afin d'encadrer un groupe de jeunes sur une journée. Malheureusement suite aux conditions 
d'enneigement, cette journée a été annulée.

L'opération fromage a semble-t-il atteint ses limites avec un poids commandé en diminution pour la 
deuxième année. La concurrence des autres associations se fait de plus en plus sentir. Nous sommes 
évidemment content de cette opération, même si les volumes sont moindres.
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Cette activité extra-sportive engrange un revenu important pour notre club . L'idée exprimée les 
saisons précédentes reste, afin qu'un maximum de membres du club prennent une petite partie de 
cette opération en main, pour en parler autour de leurs groupes d'amis ou de travail et regroupent 
ainsi quelques commandes, même si ce membre ne commande pas. Et aujourd'hui avec internet, les 
réseaux sociaux il y a plein de moyens de faire connaître cette action. Alors, n'hésitez pas, 
partagez !!

Le Président félicite et remercie l'ensemble des responsables de cette institution pour les efforts 
qu'ils fournissent à l'égard des jeunes skieurs et à l'opération fromage.

5. Rapport de la Section Handisport

Gilles Koch est le responsable et l’initiateur de notre section handisport,  affiliée à la Fédération
Française Handisport. 

Au Ballon d'Alsace, saison 2024
Sortie avec R. Brendlen, malvoyant

Gilles fait partie de l'encadrement de l'Ecole de Glisse et continue d'assurer avec toute l'équipe les
sorties de ski du samedi. Le projet pour la saison suivante est d'inscrire d'autres adultes malvoyants
(3) aux sorties du samedi après-midi de l'école de glisse en les prenant en charge à la gare sncf de
Thann.

6. Rapport de la Commission Refuge

Jean Ardizio est responsable délégué au fonctionnement de notre refuge et son entretien :
Je tiens à le rappeler: comme nous le dit si souvent notre président, notre refuge est notre fond de 
pension. Les rentrées d'argent de notre refuge comptent une petite baisse depuis l'année 2021. Je 
mets ça sur le compte du Covid où les gens souhaitaient un peu plus de sorties.
Les rentrées du refuge pour l'année 2023 sont de 10 700 euros et 608 nuitées.
Il faut comptabiliser une baisse d'environ 36 % depuis 2021.
Je tiens à remercier tout particulièrement Éric Scherrer qui, en s'investissant dans l'ouverture 
mensuelle, nous permet aujourd'hui une réelle comptabilité, des stocks de denrées et de boissons de 
notre refuge et surtout des rentrées financières qu'il permet à notreassociation. Et qui sont tenus avec
rigueur! Il a permis d'encaisser environ 1300 euros sur 2023 avec une baisse de fréquentation d'août 
à novembre.

Je souhaite remémorer à l'ensemble de nos membres l'extraordinaire chance de notre site et que 
l'investissement d'énergie et de temps de chacun ne peut que ajouter de la valeur à ce patrimoine 
emblématique !
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Les tarifs sont toujours de 12€ la nuitée dont 0,61 € de taxe de séjour pour les personnes adultes
étrangères au club de de 7€ pour les jeunes jusqu'à 15 ans inclus. Cette taxe est récoltée par l'Office
de Tourisme de la Com-Com Thann-Cernay où nous apparaissons comme hébergeur touristique.
La taxe journée de 3 € est remplacée par une taxe énergie du même montant qui se rajoute aux 
nuitées en toutes circonstances. Les recettes du refuge sont principalement destinées aux immenses 
efforts d'investissements que nous déployons depuis ces dernières années, cités ou actés dans nos 
compte-rendu.

Notre installation de traitement de l'eau potable, située dans la cave, est contrôlée 2 fois par an afin
de repérer les pièces défaillantes. Au dernier contrôle fin mai, notre eau a été jugée favorablement
pour sa consommation par l'A.R.S.

Notre réserve de bois a, à nouveau, été abondée grâce aux efforts des responsables sportifs lors de
journées dédiées à ce travail. Notre refuge, chauffé uniquement au bois, nécessite la confection de
plus de 3 cordes par année. Un travail de « routine annuelle» dont chacun d'entre nous doit en avoir
conscience.

Le Président rappelle que notre refuge est spécifié "refuge gardé" de type R.E.F. et non pas "hôtel de
montagne"  comme  de  nombreux  autres  refuges  du  secteur,  lesquels  sont  sujet  à  bien  d'autres
contraintes de sécurité. Nous sommes considérés en "2e ensemble gardé avec activités type N".
Notre refuge ne peut pas être loué, mais on y réserve ses places dans la limite des 26 couchages. La
garde est assurée par un noyau d'habitués membres de notre club.

La "Commission" ou le « Collectif » Refuge, avec l'ensemble des membres, sont les organisateurs
de la Fête Montagnarde de début septembre et dont les bénéfices résultant de cette manifestation
sont destinés à l'entretien, à la mise aux normes et à la rénovation de notre mythique refuge du bien
nommé « Emile Schubetzer »,un des constructeurs,  membre fondateur  et  1er Président  de notre
Association.

L'antenne météo et station radio CREACAST est fonctionnelle. Elle nous rapporte 12 K€ /an. 

7. Rapport de la Commission Remonte-pente

Dominique Pezzi est à la direction de notre téleski.
Notre station de ski est pleinement opérationnelle depuis fin novembre.
Le balisage et protection de la piste de ski ont été réalisés selon les directives de la mairie de 
Bitschwiller-Lès-Thann qui viendra elle-même contrôler la mise en place.
L'installation Téléski a reçu son entretien courant préventive par les responsables techniques 
bénévoles du SCVT. Notre installation répond aux normes imposées par le Ministère chargé des 
transports STRMTG.
Le manque de neige se faisant ressentir dans les Vosges, des discussions sont menées pour dessiner 
notre avenir en adaptant notre station pour pratiquer du sport d'été comme le VTT.
A ce jour nous avons effectué 4 jours de ski.
Nous  félicitons  Dominique  qui  a  su  s'entourer  des  compétences  nécessaires  pour
effectuer  les  travaux  d'entretien  de  notre  appareil  et  aussi  de  s'affranchir  des
contraintes  administratives  relativement  lourdes  (STRMTG  et  Commune  de
Bitschwiller-les-Thann, délégation de Services Publics).
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8. Commission Dameuse

Dominique Pezzi est le responsable de ce matériel entouré d'un solide et intéressant collectif pour le
soutenir dans sa tâche. 

 L'usage de la dameuse est réservé uniquement au transport de matériel et de secours lorsque
la neige est présente.

 Un balisage avec des piquets réfléchissants du parcours de la dameuse en partant du parking
jusqu'au refuge a été mis en place afin de conduire l'engin même dans des conditions météo
difficiles. 

Pour le téléski et la dameuse, il est absolument nécessaire d'effectuer et récupérer les relevés de
fonctionnement pour un suivi précis et éclairé,  c'est de notre devoir envers nos sponsors et  nos
généreux mécènes.

Le Président souhaite que tous ceux qui prennent des responsabilités pour le bon fonctionnement de
notre petite station de ski, restent solidaires dans leurs engagements pour l'intérêt général de notre
club et ses adhérents.

Déneigement

Le déneigement est toujours assuré par nos propres moyens et à notre initiative. Christophe Lerch
de Mitzach était notre déneigeur et ayant pris sa retraite, nous sommes à la recherche d'un nouveau
prestataire.
Le club en assure entièrement le financement avec l'aide de la Ville de Thann qui nous verse une
subvention de 2200 € par an.

Le Président persiste à relever que toute la collectivité et riverains bénéficient de nos efforts à rendre
praticable cet accès pendant l'hiver (commune, clubs ayant leur chalet sur le massif et chasseurs).
Une solution contributive serait la bienvenue sachant qu'une saison hivernale peut avoir un coût de
5000€  environ  et  même  au-delà...  la  différence  restant  entièrement  à  notre  charge.  Ce  n'est
effectivement pas la recette de notre remonte-pente qui couvrirait cette facture... loin de là !.... 

9.a) Activités d’hiver

Les efforts déployés pendant la saison hivernale par le groupe compétition et notre école de glisse
ont été relevés dans leur rapport respectif.

Néanmoins, il est utile de rappeler que la majorité de nos membres pratiquent le ski de loisir sur
leurs  différents  lieux de  vacances  et  de  congés.  Individuellement,  en  groupe ou en  famille,  ils
profitent des week-end ou de leur séjour pour évoluer dans leur discipline préférée, que ce soit la
rando, le ski de fond, le ski alpin et nombreux sont ceux qui viennent nous rejoindre en nos lieux
mythiques du Thannerhubel.

Avec le Ski Club Rossberg, nous organisons en commun 2 courses de ski (Coupe Papajo et GP
ThannSki – Mémorial Jean Bott). Ces 2 évènements majeurs ont été évoqués par Jérôme dans son
rapport Groupe Compétiteurs. Ces 2 courses se déroulent généralement sur la massif vosgien au
Markstein. Selon l'enneigement, elles peuvent être délocalisées. Nous nous faisons l'honneur de les
valoriser en les dotant de récompenses exceptionnelles.

Le  Président  remercie  vivement  tous  les  entraîneurs,  moniteurs  et  parents  qui,  par  leur
investissement, animent l'activité hivernale.
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9.b) Activités d’été

Pour l'ensemble des membres, les activités d'été s'articulent principalement autour du vélo et de la
randonnée pédestre à titre individuel et collectif. 

J.Pierre et Patrick, par leur pugnacité, ont réussi à organiser les 2 sorties pédestres du printemps et
de l'automne.
Il faut absolument insister à rassembler nos membres du club « ludiquement » pendant l'inter saison,
lors  de  sorties  organisées  nécessaires  à  la  cohésion,  à  l'entente  et  à  la  bonne  marche  de  notre
association.
Félicitations aux initiateurs de ces activités en les remerciant de leur fidélité et leur conviction.

Néanmoins  restons  également  fidèles  aux  activités  nécessaires  et  non  moins  conviviales  qui
gravitent  autour  de  notre  refuge  du  Thannerhubel,  que  ce  soit  lors  d'événements  festifs,  de
manifestations ou de journées de travail ciblées.

10. Approbation des comptes de l’exercice 2023-2024 et du budget prévisionnel 2024-2025

Le Président invite Laurent Schnebelen à nous commenter l’état des lieux de notre trésorerie.
Il faut relever l’importance des subventions du Conseil Départemental, de la Ville de Thann  et la
Collectivité d'Alsace qui dépendent de la demande à nos démarches d'investissement, des activités
liées aux jeunes (compétiteurs, école de glisse, team pokepeuf), de la formation des cadres et de
l’enseignement sportif en général.
Le Président remercie Laurent Schnebelen qui assume avec fidélité, humilité, rigueur et talent sa
fonction de trésorier. Il lui en est redevable.
Le trésorier  a  présenté  les  principaux chiffres  qui  concernent  la  saison 2023-2024 ainsi  que le
budget prévisionnel de la période 2024-2025.

Après commentaires ou questions sur les comptes de l'exercice 2023-2024 et le budget prévisionnel 
2024-2025, (vote : contre 0 – abstention 0) - d'où
Approbation à l’unanimité des présents. Quitus est donné au trésorier.

11. Rapport aux réviseurs aux comptes exercice 2023-2024

Eric EINSITEL et Christophe ADAM ont rendu compte de leur mission en faisant référence de l'état
et de la bonne tenue des comptes de l'association (cf rapport joint).
Il doit se soumettre au vote de l'Assemblée ici présente afin d'honorer sa mission pour l'année à
suivre.
Vote : contre 0 – abstention 0 – pour : approbation à l'unanimité pour leur reconduction.

12. Rapport moral du Président

Mon rapport se décline et se réfère au travers des exposés évoqués par les responsables de
notre association. C'est avec compétence et dévouement qu'ils ont accompli le travail fourni avec
leurs équipes respectives et évoqué dans la lecture de leurs rapports, d'ailleurs fort appréciés par nos
invités dont l'ampleur et le contenu de nos activités les ont interpellés et étonnés.

Je remercie tous les adhérents, membres et leurs conjoints, pour leur travail fourni dans une
démarche de « rôle sociétal » de notre association.

Nous nous devons de remercier particulièrement tous nos sponsors et mécènes qui nous
donnent les moyens d'entretenir et de faire fonctionner notre immense patrimoine (Thannerhubel –
locaux du siège et véhicules).
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A vous tous, laissez-moi vous remercier infiniment pour l'aide et votre dévouement à la
pérennité et aux valeurs de notre association.

En 2026, nous fêterons le 100e anniversaire de notre association née le 14 avril 1926. Aussi
en 2025 nous mènerons un travail sur la rétrospective avant et après guerre de notre club pour sa
présentation en 2026.

En vous souhaitant bonnes et heureuses fêtes de fin d'année et vous adressant également
pour l'année 2025 mes meilleurs vœux de bonheur, de réussite et de partage, de santé et de bien être,
qu'elle continue de nous rassembler en toute convivialité et optimisme,

Recevez, chers amis, mes sincères et profondes amitiés.
Merci à tous !

Votre fidèle Président,
Fernand ARDIZIO

13. Renouvellement partiel du Comité

Nous allons procédé au renouvellement partiel du Comité par moitié des dirigeants.
Sont concernés :

Fernand ARDIZIO – Dominique ARDIZIO – Maurice DIETRICH -  Madeleine LAMY – 
Roland LEICHER – Jérôme Manigold – Dominique PEZZI – Didier SELLET - Daniel 
WOLFARTH – Bernard ZERRINGER.

Denis PETER, Daniel WOLFARTH et Didier SELLET ont donné leur démission du comité. Ils resteront 
membres actifs et continueront de se rendre disponibles pour les prochaines manifestations, les journées de 
travail ou la partie ski.
Steve WARKE (professionnel spécialiste de l'évènementiel) a fait valoir sa candidature pour joindre le 
comité. Etant un récent licencié auprès de notre club, il ne pourra être proposé à l'élection du comité 
qu'après 3 ans d'ancienneté au sein de notre association. Il sera invité aux réunions du comité jusqu'à son 
élection.
Denis MATHIEU a intégré le comité à la commission Compétitions.
Jérémy KERN continuera d'être invité aux réunions du Comité, sa fonction de responsabiltés n'ayant pas 
encore été établie.

Nous passons donc à l'approbation pour l'élection des membres candidats au renouvellement pré-
cités, hors Daniel WOLFARTH et Didier SELLET démissionnaires :
Contre 0 – Abstentions 0 – Pour : Approbation à l'unanimité des présents pour 2 ans de 
renouvellement partiel du Comité.

La nouvelle composition du Comité (20 membres maxi) est :

BUREAU    :
Président : Fernand ARDIZIO
Vice-Président : Maurice DIETRICH
Trésorier ; Laurent SCHNEBELEN
Secrétaire : Roland LEICHER
Secrétaire adm : Madeleine LAMY

ASSESSEURS :
Responsable remonte-pente : Dominique PEZZI
Resp.adjoint remonte-pente : Eric ROST
    «        «        «       : Thomas DOMINGUEZ
    «        «        «      : Thomas MEYER
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Responsable refuge : Jean ARDIZIO

           Responsable Groupe Compétitions : Jérôme MANIGOLD
Resp.adjoint      «                «  : Clément PERNOT
                                                           : Denis MATHIEU

Responsable Ecole de Glisse : Dominique ARDIZIO
Resp.adjoint Ecole de Glisse : Hervé BOURQUARD

Resp. Section Handisport : Gilles KOCH

Officiel FFS : Alain VIDAL
  «            « : Bernard ZERRINGER

14. Divers   – Intervention des élus – Ouverture des débâts

Christophe ADAM prend la parole pour faire part de son encouragement et sa satisfaction
en tant qu'élu de l'organisation de notre bourse aux skis dans sa commune et notre participation au
marché  de  Noël  en  décembre.  Nous  le  remercions  chaleureusement  pour  le  soutien  qu'il  nous
apporte à nos démarches et sollicitations faites auprès de sa circonscription territoriale.

Alain GOEPFERT, adjoint au maire de la Ville de Thann, a pris la parole en nous félicitant
des activités du club,  rappelle le soutien financier de sa ville (sportifs  et  déneigement).  Il  nous
informe également d'un soutien financier de la Ville de Thann pour le 100e anniversaire de notre
association. 

Nous remercions également la présence et  l'intervention d'Yves BOUVIER du CD68, la
présence du CSMV représenté par Mathilde Welker.

15. Clôture

Plus personne ne voulant prendre la parole, la séance est levée et est clôturée par un pot de l'amitié.

Merci à tous
   
LA SECRETAIRE   LE PRESIDENT
Madeleine LAMY                                                                             Fernand ARDIZIO
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